
COVID 19 : PROTECTION DES AGENTS DE
COLLECTE

Afin de protéger les agents de collecte, il est indispensable que chacun d'entre nous adopte 
les bons gestes : des dépôts non conformes compliquent considérablement le travail des 
équipages de collecte.

 ⇒Merci de respecter les consignes de tri et notamment :

Les mouchoirs, masques et gants usagés doivent être jetés dans un sac plastique dédié, résistant 
et disposant d’un système de fermeture fonctionnel, ce sac doit être soigneusement refermé 
puis conservé 24 heures avant d’être placé dans le sac plastique pour ordures ménagères et 
sont strictement interdits dans le bac ou le sac de tri.

 ⇒Merci de ne pas déposer dans les bacs, aux pieds des colonnes, ou en dépôt "sauvage", des
déchets volumineux ou dangereux. Nous vous invitons à conserver autant que possible ces 
déchets, jusqu'à la réouverture des déchèteries. 

Merci à tous de jouer le jeu et de faciliter autant que possible le travail des équipes de collecte.
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